
Les massacres d’Arméniens en Turquie sont un « génocide » 

 

 

Les massacres d’Arméniens commis en 1915 (mais aussi, déjà en 1894-1896 et en 1909 1) 

sont des faits de « génocide » au sens juridique du terme (1.) et comme tels, ils entraînent, non 

seulement, une obligation de réparation dans le chef de la Turquie (2.), mais aussi une 

obligation de reconnaissance de la responsabilité de la communauté internationale en raison 

de son silence (3.). 

 

1.  La qualification de génocide 

 

La Convention des NU du 9 décembre 1948 pour la prévention et la répression du crime de 

génocide définit ce dernier comme suit : 

 
« des actes […] commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, 

racial ou religieux, comme tel » (art. 2). 

 

Les éléments constitutifs du crime de génocide sont donc : 

- le meurtre de membres d’un groupe ou la soumission de ses membres à une forme 

de violence conduisant au même résultat ; 

- la caractérisation du groupe par sa nationalité, son ethnie, sa race ou sa religion ; 

- l’intention de détruire ce groupe en tout ou partie. 

 

1. Meurtre de membres d’un groupe ou la soumission de ses membres à une forme de 

violence conduisant au même résultat 

 

 Personne ne conteste que la communauté arménienne de Turquie (entre un million et 

demi et deux millions et demi d'Arméniens) a été victime de massacres perpétrés en 1894-

1896 (200 000 victimes) 2, en 1909 (massacres de Cilicie, 30 000 victimes) (ibid.) et en 1915 

(entre 800 000 – statistiques ottomanes – et 1 200 000 – statistiques occidentales –, voire 

1 500 000 victimes – statistiques arméniennes et allemandes) 
3
. 

 

 Les Arméniens ont été tués par les armes ou placés dans des conditions telles qu’ils ne 

pouvaient que mourir (marches forcées, déportations sans soin ni nourriture) 
4
. Le premier 

élément constitutif du crime de génocide est donc présent dans les faits précités. 

 

Le fait que toute la population arménienne n’ait pas été détruite ne modifie pas cette 

conclusion puisque la Convention considère comme génocide le massacre partiel d’une 

population dès lors que ce massacre résulte de l’appartenance des victimes à un groupe 

national, ethnique, racial ou religieux (ci-dessous). 

 

                                                 
1 https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9nocide_arm%C3%A9nien  
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2. Caractérisation du groupe par sa nationalité, son ethnie, sa race ou sa religion 

 

L’appartenance des victimes à un groupe national, ethnique ou religieux : avant de 

devenir un Etat (1991), la communauté arménienne se caractérise par la langue, la localisation 

géographique, la culture, la religion, donc, des éléments d’ethnicité 
5
. Pour la Cour EDH,  

 
« l'origine ethnique procède de l'idée que les groupes sociétaux sont marqués notamment par une 

communauté de nationalité, de foi religieuse, de langue, d'origine culturelle et traditionnelle et de milieu 

de vie » 
6 

 

La communauté arménienne peut donc être qualifiée de groupe, à la fois, national, 

ethnique et religieux. Le 2
e
 critère du crime de génocide est satisfait. 

 

3. L’intention de détruire ce groupe en tout ou partie 

 

Le nombre considérable de victimes pourrait laisser croire qu’elles représentent les 

conséquences d’une guerre entre Turcs et Arméniens, mais les victimes étaient des hommes, 

des femmes et des enfants de tout âge ; il ne s’agissait pas de combattants et aucun historien 

n’a jamais suggéré que les victimes arméniennes résultent d’une guerre entre Turcs et 

Arméniens. Les Arméniens n’ont donc pu être détruits qu’en raison du fait qu’ils 

appartenaient à une communauté nationale et religieuse que les Turcs voulaient éliminer. 

 

On a dit que ces massacres étaient dus à la présence de 120 000 Arméniens dans les 

armées du Tsar et que les Arméniens de Turquie devenaient des « ennemis de l’intérieur »; on 

a entendu le même discours au moment du génocide des Tutsi au Rwanda en avril-juillet 

1994. De toute façon, les raisons de la destruction du peuple arménien importent peu : dès lors 

que les victimes appartenaient à un groupe national ou religieux et qu’elles ont été conduites à 

la mort, les massacres d’Arméniens (de 1894-1896, 1909 et 1915) tombent sous le coup de la 

qualification de génocide portée par la Convention de 1948. 

 

Même si le nombre de victimes n’est nullement un critère du génocide 7, le nombre de 

victimes arméniennes démontre que les massacres en cause traduisaient l’intention 

d’exterminer la communauté arménienne en raison des liens nationaux, ethniques et religieux 

unissant ses membres. 

 

Le critère intentionnel – la mens rea du crime de génocide – figure dans des documents 

accablants pour la Turquie : 

 

- une lettre adressée par le comité central de l’Ittihad (le Djémièt) au délégué 

responsable d’Adana, Djemal Bey, le 3 mars 1915 : 

 
« La seule force capable d’empêcher la vie politique d’Ittihad [Comité central du Comité Union et 

Progrès – CUP] en Turquie est représentée par les Arméniens. Des nouvelles qui, ces temps derniers, 

arrivent du Caire, il ressort que le Dachnaksoutioun prépare une attaque décisive contre le Djémièt 

                                                 
5 https://fr.wikipedia.org/wiki/Diaspora_arm%C3%A9nienne  
6 Grde. Chbre., Sedjic et Finci c/ Bosnie-Herzégovine, 22 déc. 2009, § 43 ; dans un sens analogue, Rapport de la Comm. 

Internat. d’enquête sur le Darfour, doc. ONU S/2005/60, 1er février 2005, § 494 ; TPIR aff. IT-95-1-T, Kayishema et 

Ruzindana, 21 mai 1999, § 98. 

7 TPIR, aff. ICTR-97-20-T, Semanza, 15 May 2003, § 316 ; TPIY, aff. IT-97-24-T, Stakic, 31 juillet 2003, § 522 ; TPIR, 

aff. ICTR-95-1B-T, Muhimana, 28 avril 2005, §§ 498 et 514. 
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[Comité Ittihad]. Si nous examinons minutieusement toutes les circonstances historiques du passé, nous 

verrons que tous les orages manifestés sur le chemin des efforts patriotiques du Djémièt sont les 

résultats des perturbations semées par les Arméniens. (...) 

Le Djémièt a pris la décision de débarrasser la patrie de la convoitise de cette race maudite et de prendre 

sur ses épaules patriotiques la responsabilité de l’opprobre dont sera marquée l’histoire ottomane. Le 

Djémièt, incapable d’oublier l’humiliation et les amertumes du passé, plein d’idées de revanche, étant 

certain de son avenir, a décidé de supprimer tous les Arméniens habitant en Turquie, sans laisser vivant 

un seul individu, et a donné au gouvernement de larges prérogatives à ce sujet. » in Y. TERNON, 

Enquête sur la négation d’un génocide, Parenthèses, 1989, p. 80. 
 

- un télégramme chiffré du ministre de l’Intérieur Mehmet Talaat Pacha envoyé à la 

préfecture d’Alep le 15 sept. 1915. Mehmet Talaat Pacha écrit : 

 
« Il a été précédemment communiqué que le gouvernement, sur l’ordre du Djémièt a décidé 

d'exterminer entièrement tous les Arméniens habitant en Turquie. Ceux qui s'opposeraient à cet ordre et 

à cette décision ne pourraient faire partie de la forme gouvernementale. Sans égard pour les femmes, les 

enfants et les infirmes, quelque tragiques que puissent être les moyens de l'extermination, sans écouter 

les sentiments de la conscience, il faut mettre fin à leur existence. » 

 

 Selon une autre version, le texte dit : 

 
« Le gouvernement a décidé de détruire tous les Arméniens résidant en Turquie. Il faut mettre fin à leur 

existence, aussi criminelles que soient les mesures à prendre. Il ne faut tenir compte ni de l'âge, ni du 

sexe. Les scrupules de conscience n'ont pas leur place ici » 
8
. 

 

Le critère d’intention – le fameux dolus specialis du génocide – est donc présent. 

 

* 

 

Les massacres d’Arméniens commis en 1894-1896, 1909 et 1915 comportent les trois 

éléments constitutifs du génocide : ces massacres peuvent, à bon droit, être qualifiés de 

génocide au sens de la Convention de 1948. La Convention ne s’appliquait évidemment pas 

avant 1948 mais rien n’empêche d’utiliser des concepts modernes pour qualifier des faits 

anciens. 

 

La Turquie s’opposerait à cette qualification de génocide pour deux raisons : 
 

- la convention de l’ONU contre le crime de génocide n’avait pas encore été 

adoptée en 1915 ; 

- les Arméniens, comme les Araméens, à cause de leur confession chrétienne, 

faisaient partie d’une prétendue « cinquième colonne » : considérés comme 

proches des Russes, ennemis de l’Empire ottoman) ; c’est donc en tant qu’allés 

supposés de la Russie qu’ils ont été attaqués, non en tant que chrétiens.  

Ces motifs ne sont pas fondés. 

1. Les Arméniens ont été massacrés en tant que chrétiens et qu’Arméniens; ces 

massacres répondent donc aux critères d’appartenance nationale, ethnique et 

religieuse prévus par la Convention de 1948. Le fait que la Convention contre le 

génocide ait été adoptée après 1915 n’empêche pas de qualifier, aujourd’hui, des 

faits anciens au regard d’une définition contemporaine. Ainsi, nous pouvons dire 

aujourd’hui que le massacre de la St.-Barthélémy en 1572 était un génocide 

                                                 
8  http://www.herodote.net/24_avril_1915-evenement-19150424.php  

http://www.herodote.net/24_avril_1915-evenement-19150424.php


puisque les protestants ont été tués en tant que protestants ; de même, ce n’est pas 

commettre une erreur historique de qualifier le meurtre de César en 44 av. J.-C. d’ 

« assassinat » alors que ce mot, d’origine perse, était inconnu du droit romain. 

2. Quant à la prétendue proximité politique des Arméniens avec la Russie, l’Histoire 

ne le montre pas. Eût-elle même existé que leur massacre n’en serait pas moins 

resté un « crime de guerre », un « crime contre l’humanité » et un crime de 

génocide (concours idéal d’infractions) : les Arméniens ont été tués alors qu’ils ne 

combattaient pas, qu’ils étaient aux mains de leurs bourreaux et qu’ils étaient 

massacrés en tant que Chrétiens. 

3. De toute façon, même si le massacre des Arméniens était dicté par un mobile 

politique, cela ne changerait rien à son caractère génocidaire vu que l’intention était 

bien d’éliminer un peuple en raison de son appartenance religieuse, ethnique ou 

nationale même si cette élimination était dictée par des motifs politiques. Le TPIY 

a montré à diverses reprises qu’il fallait distinguer le mobile de l’intention et que 

« la perspective d’avantages politiques » n’empêchait pas que l’auteur du crime fût 

« également animé de l’intention spécifique de perpétrer un génocide » 9 

 
 

2. Une obligation de réparation 

 

On peut qualifier ces faits de génocide, ou de crimes contre l’Humanité, à savoir, des actes de 

violence grave commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique contre une 

population civile et portant atteinte à des droits fondamentaux : tout génocide est un crime 

contre l’humanité, mais non l’inverse ; un crime contre l’humanité n’est pas toujours un 

génocide (par exemple : les massacres commis par les Khmères rouges au Cambodge pour 

des raisons politiques n’étaient pas un génocide au plan juridique). De toute façon, génocide, 

crimes de guerre ou crimes contre l’humanité, ces massacres ouvrent un droit à réparation.  

 

En ce qui concerne les réparations, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté une 

résolution en 2005 10 disposant que les victimes de violations flagrantes aux droits humains 

ont un droit à réparation 11, sans que la prescription y fasse obstacle 12 car ces faits sont réputés 

imprescriptibles.  

 

Cette résolution adoptée par consensus devrait lier les Etats qui, tels la Turquie, ne s’y sont 

pas opposés lors des explications de vote. Il est vrai que plusieurs Etats ont souligné la 

caractère non contraignant de cette résolution (Chili, E.-U., Nouvelle-Zélande, R.-U.) 13, mais 

on peut souligner le caractère normatif de ses dispositions et le silence observé par la plupart 

des Etats à ce sujet. 

 

Il y a aussi la convention de 1968 sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes 

contre l'humanité, ratifiée par la Belgique, mais qui ne lie que 55 Etats. Quant à la Convention  

                                                 
9  TPIY, aff. IT-98-30/1-A, Kvocka et al., 28 févr. 2005, § 106 ; id., aff. IT-95-10-A,  elisi , 5 juillet 2001, § 49, 

renvoyant à l’Arrêt  adi , aff. IT-95-1-1, 15 juillet 1999, § 269 ; voir aff. IT-97-25-A, 17 sept. 2003, Krnojelac, § 102. 
10

 Nations Unies, Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 16 décembre 2005, Principes fondamentaux et 

directives concernant le droit à un recours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit international des 

droits de l’homme et de violations graves du droit international humanitaire, A/RES/60/147. 
11 Ibid., §§ 15 ss. 

12 Ibid., §§ 6 s. 

13 Doc. ONU A/C.3/60/SR.39, 10 nov. 2005, §§ 5, 14, 16, 19. 



du Conseil de l’Europe 14, elle ne lie que 7 Etats. Ces conventions n’ont donc pas de portée 

universelle. Quant au statut de la Cour pénale internationale qui lie 123 Etats, il prévoit que 

« Les crimes relevant de la compétence de la Cour ne se prescrivent pas » (article 29). La 

Turquie n’est partie à aucune de ces conventions mais on pourrait soutenir que ces textes lui 

sont opposables en tant qu’expression de la coutume internationale car la jurisprudence du 

TPIY a affirmé le caractère coutumier des règles de fond du Statut de la CPI 15. 

 

3. Une obligation de reconnaissance de la responsabilité de la communauté 

internationale pour son silence 

 
Dans une Déclaration du 28 mai 1915, la France, la G.-B. et la Russie dénonçaient déjà les 
massacres d'Arméniens en Turquie comme 
 

"crimes contre l'humanité et la civilisation au titre desquels tous les membres du gouvernement turc 

seront tenus responsables conjointement avec ses agents impliqués dans ces massacres" 
16

. 

 

Le Traité de Sèvres du 10 août 1920 qui obligeait la Turquie 

 
« à livrer aux Puissances alliées les personnes réclamées par celles-ci comme responsables des 

massacres qui, au cours de l'état de guerre, ont été commis sur tout territoire faisant, au 1
er

 août 1914, 

partie de l'Empire ottoman. » 
17

 

 

Ce traité est malheureusement passé aux oubliettes de l’Histoire et a été remplacé par le Traité 

de Lausanne de 1923 qui ne disait plus un mot de cette obligation à charge de la Turquie. Ce 

silence résulte de la volonté de l’Europe de ne pas s’aliéner la Turquie, « ventre mou de 

l’Europe » ; autrement dit, on a sacrifié les exigences de la lutte contre l’humanité sur l’autel 

de la lutte contre le communisme. 

 

Eric DAVID, 

Professeur émérite  de droit international ULB 

Membre du Conseil de la transmission de la mémoire 
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 Convention européenne sur l'imprescriptibilité des crimes contre l'humanité et des crimes de guerre, 1974, STE n° 82. 
15 Aff. IT-95-17/1-T, 10 déc. 1998, § 227; dans le même sens, aff. IT-94-1-A, Tadic, 15 juillet 1999, § 223; voy. 

cependant op. indiv. Shahabuddeen, § 3. 

16 KISS, A.-C., Répertoire de la pratique française en matière de droit international public, Paris, éd. Du CNRS, 1996, II, 

n° 1122.; rappelé aussi par TPIY, aff. IT-94-1-T, Tadic, jugement, § 618 ; voy. aussi chron. Marston, in BYIL, 1999, p. 

483. 
17 DE MARTENS, Recueil général des traités, 99, 3e série, 12, 1924, p. 720; LOMBOIS, op. cit., § 148, p. 163; BASSIOUNI, op. 

cit., pp. 174-175. 


